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PLAN D’ARGUMENTATION D’OPTION CONSOMMATEURS 

I. 
Intérêts d’Option consommateurs en l’instance;
1. Défendre les intérêts des consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à faible revenu;


2. Assurer la sécurité énergétique des Québécois dans le contexte d’une gestion aux moindres coûts;

II.
Les propos et recommandations de notre expert M. William Harper;
3. OC appuie les propos et recommandations de l’expert M. William Harper, tels qu’élaborés dans la preuve (OC-1) et dans son témoignage oral du 10 juin 2005;

4. Particulièrement, OC invite la Régie à revoir les conclusions de M. Harper et à adopter les recommandations de ce dernier quant aux sujets suivants :

a. la prévision de la demande (OC-1, pp. 18-19; n.s., vol. 6, pp. 148-149, pp. 185-186);

b. les besoins d’approvisionnement (méthodologie pour traduire la prévision en besoins d’approvisionnement additionnels, les critères de fiabilité d’HQD en puissance et en énergie, les services d’équilibrage et la gestion du patrimonial) (OC-1, pp 44-46);

i. dans son témoignage oral, M. Harper a élaboré sur la question des critères de fiabilité en puissance et en énergie d’HQD et a émis des recommandations particulières à ce sujet (n.s., vol. 6, pp. 149-156);

ii. également dans son témoignage oral, M. Harper a fait des recommandations sur la gestion du patrimonial (n.s., vol. 6, pp 156-160);

c. la stratégie d’approvisionnement d’HQD à court terme (OC-1, pp. 53-54 et n.s., vol. 6, pp 162-163);

5. Parmi les recommandations portant sur la gestion du patrimonial, OC demande à la Régie de porter une attention particulière aux observations de M. Harper au sujet de la définition de l’énergie inutilisée (n.s., vol. 6, pp. 156-160);

6.  OC partage l’avis de son expert quant au fait que la définition de l’énergie inutilisée comme provenant seulement de l’énergie patrimoniale (lorsque l’approvisionnement provient d’une gamme de produits) est une construction artificielle d’Hydro-Québec, définition qui a d’ailleurs pour effet d’accroître la quantité du patrimonial inutilisé et en conséquence, d’augmenter les coûts qui sont assumés par les consommateurs; 

7. Dans le Décret 1277-2001 (le « Décret »), on ne réfère aucunement de façon spécifique à l’énergie inutilisée. Ainsi, rien dans le Décret n’empêcherait HQD, d’une part, de redéfinir une portion ou toute l’énergie inutilisée comme provenant d’une source autre que le patrimonial et, d’autre part, de revendre de l’énergie inutilisée, soit sur un marché externe, soit à HQP, si une entente avec le Producteur le permettait;

8. Notons que la revente du patrimonial devrait se faire pour un prix supérieur au 2,79 cents/kWh qu’il en coûte pour l’électricité patrimoniale. En effet, selon notre compréhension, l’énergie inutilisée n’est pas payée par HQD et  est « revendue » de facto au Producteur pour 2,79 cents/kWh. Cependant, selon l’entente cadre proposée entre HQD et HQP, entente qui est présentement sous étude (R-3568-2005), un dépassement coûterait 30 cents/kWh, tandis que l’énergie inutilisée en vaut seulement 2,79 cents/kWh
;  

9. OC appuie également les propos de M. Harper portant sur la stratégie d’approvisionnement d’HQD à long terme (OC-1, pp. 71-73 et n.s., vol. 6, pp 163-164), et elle formule certaines suggestions complémentaires quant aux sujets suivants :

a. les options pour les filières d’approvisionnement à long terme;

b. le recours à la production à l’extérieur du Québec;

c. le service d’équilibrage pour l’éolien;

Ces suggestions sont discutées à la section III.

10. OC demande également à la Régie de tenir compte des recommandations de M. Harper qui portent sur le « supply mix » (ou « portefeuille d’approvisionnements ») concernant l’importance d’assurer que le portefeuille d’approvisionnements d’HQD contienne les proportions optimales de produits de base, modulables et de pointe;

11. OC appuie les propos de son expert quant au fait que le Plan actuel n’est pas suffisamment détaillé en ce qui concerne le portefeuille d’approvisionnements optimal de puissance additionnelle requise pour combler les besoins définis à partir de la prévision (OC-1, p. 44). Par ailleurs, M. Harper reprend le même thème à plusieurs reprises dans son rapport d’expert (OC-1, pp. 54, 66, 73) et dans son témoignage oral (pp. 160-161, pp. 163-164);

12. Également, OC souligne à la Régie qu’elle partage la préoccupation de son expert au sujet de la nécessité de procéder aussitôt que possible à un appel d’offres pour le 400 MW de service modulable. M. Harper a réitéré plusieurs fois dans son témoignage oral et dans son rapport d’expert la nécessité d’avoir recours à ce service (n.s., vol. 6, pp. 186-187; pp. 163-164; OC-1, pp. 66, 73 ) :

The planned CFT for 400 MW of modulable capacity is critical to maintaining the appropriate balance in HQD’s supply mix. Furthermore, given that the level of baseload generation currently planned for appears to be sufficient, any additional resources acquired to address the capacity shortfall discussed above will also need to be provide for the HQD’s modulable/cyclable capacity requirements. 

Similarly, HQD’s plans for responding to higher-than-forecast load growth should consider the acquisition of additional modulable/cyclable generation. This strategy would be preferable to the one currently proposed in the Plan, which consists of merely advancing the in-service date and increasing the capacity associated with the planned CFT for (baseload) cogeneration.
(OC-1, p. 73)

La section III contient les recommandations d’OC relatives à la stratégie permettant de répondre à la nécessité d’avoir recours au service modulable.

III.
Les recommandations d’Option consommateurs à la lumière des audiences et des résultats de l’A/O 2004-02 (cogénération);

13. À la lumière de la preuve présentée lors des audiences, OC souhaite formuler des suggestions complémentaires quant aux sujets suivants :

a. les critères de fiabilité pour l’énergie patrimoniale;

b. le besoin d’un service d’équilibrage pour la filière éolienne et le potentiel de cette filière pour fournir de la puissance modulable;

c. la nécessité d’intégrer rapidement les 400 MW de service modulable dans le portefeuille d’approvisionnements et les options possibles, incluant, entres autres, l’éolien, un contrat modulable avec HQP, un contrat achat-revente d’un produit de base avec HQP, ainsi que le recours à la production thermique à l’extérieur du Québec;

a)
Les critères de fiabilité pour l’énergie patrimoniale

14. De façon générale, OC appuie la préoccupation du RNCREQ qui cherche à déterminer le fondement et la validité des critères de fiabilité relatifs à l’électricité patrimoniale. Notre compréhension de la recommandation no. 8 de l’Avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01) nous a amené à appuyer le RNCREQ  dans ses démarches pour obtenir plus de renseignements au sujet du calcul du critère de fiabilité, ainsi que sur l’état des réserves;

15. Dans son plan d’argumentation (p. 13), le Distributeur mentionne que l’étude du Plan « a fait une large part aux critères de fiabilité en énergie applicables pour la livraison par le Producteur de l’énergie patrimoniale ». Mentionnons que si HQD avait fait preuve de plus de transparance depuis le début du dossier (et non depuis le début des audiences) quant au niveau d’eau des réservoirs, beaucoup de temps et d’énergie auraient été épargnés. OC est cependant heureuse de constater qu’HQD a finalement divulgué le niveau d’eau des réservoirs et qu’elle a invité la Régie à déterminer la fréquence de la divulgation de ces informations;

16. En plus de déposer régulièrement l’information relative à l’état des réservoirs, OC invite la Régie à ordonner à HQD d’adopter une méthode standard dans la façon de présenter les données, cette méthode devant être suivie d’un rapport à l’autre (contrairement aux pièces présentées lors de  l’audience dans lesquelles les données n’étaient pas uniformes, notamment les pièces UC-1 et RNCREQ-1). Également, HQD devrait décrire tout changement important au niveau des données divulguées dans ce rapport, de la méthodologie servant au calcul des données et des hypothèses soutenant ces données; 

17. Ce qui intéresse particulièrement OC relativement à l’obtention de cette information est le niveau de dépendance d’HQD envers les importations. Lorsqu’un changement majeur survient quant au niveau de dépendance envers les importations, il serait essentiel d’obtenir l’explication relative à ce changement. Aussi, lorsque, pour une année donnée, le niveau de dépendance d’HQP envers les importations dépasse 5 TWh , il serait important d’obtenir l'assurance qu’HQP et HQD se soient entendues afin que la dépendance totale envers les interconnexions ne dépasse pas 10 TWh;

18. Au terme de l’audience, OC constate que les informations fournies par HQD sont insuffisantes relativement au fondement et la validité des critères de fiabilité relativement à l’électricité patrimoniale; cependant, OC approuve le fait qu’HQD se soit engagée formellement à entreprendre une étude afin de valider les critères de fiabilité pour l’électricité patrimoniale;

19. Ainsi, les résultats de cette étude, tout comme les informations obtenues suite aux dépôts réguliers des données sur l’état des réservoirs, devront faire l’objet d’un examen attentif de la part de la Régie et des intervenants afin de s’assurer qu’Hydro-Québec est en mesure de rencontrer ses critères de fiabilité relativement à l’énergie patrimoniale. Le tout pourra faire l’objet de discussions lors du prochain État d’avancement du plan, en novembre 2005;

b)
Le besoin d’un service d’équilibrage pour la filière éolienne et le potentiel de cette filière pour fournir la puissance modulable;

20. OC est également sensible au témoignage de l’expert Raphals concernant le potentiel de la filière éolienne  qui pourrait constituer un service modulable, ainsi qu’au témoignage du ROEÉ qui soulève la possibilité qu’HQD surestime les besoins relatifs au service d’équilibrage;

21. À la lumière de ces nouvelles informations sur l’éolien et de la nécessité d’avoir recours, d’une part, à  un service modulable de 400 MW et, d’autre part, à un produit de base pour combler le vide de 342 MW laissé suite aux résultats de l’A/O 2004-02 (cogénération), OC croit qu’HQD devrait entreprendre le plus rapidement possible une étude plus approfondie sur l’éolien. Cette étude devrait répondre, notamment, aux deux questions suivantes :

a. Quel est le niveau du service d’équilibrage requis? Cette question permettrait de connaître la contribution en puissance de la filière éolienne dans le Plan, ainsi que les vrais coûts de cette filière.

b. Quel est le potentiel du vent à fournir un service modulable?

22. OC invite la Régie à demander à HQD de procéder à cette étude et de la compléter dans les plus brefs délais, d’une part, compte tenu du besoin pressant quant à l’obtention d’un service modulable et, d’autre part, compte tenu du vide laissé dans le Plan d’approvisionnement suite aux résultats l’A/O 2004-02 (cogénération). OC suggère que cette étude soit complétée à l’intérieur d’un délai de six mois, compte tenu du contexte actuel dans lequel les options d’approvisionnement sont limitées aux achats sur les marchés court terme et afin que les producteurs éoliens soient en mesure de participer adéquatement au processus en ayant toute l’information nécessaire au sujet des coûts et de la contribution possible de cette filière;

23. OC appuie toujours les propos de son expert quant à la nécessité qu’une entente soit conclue entre HQD et HQP relativement au service d’équilibrage d’HQP et ce,  dans les plus brefs délais (OC-1, pp 39-40 et n.s., vol. 6, pp 161-162). Cependant, à la lumière des informations provenant du RNCREQ et du ROEÉ, cette entente devrait être mise en place de façon temporaire jusqu’à ce que les résultats de l’étude soient disponibles. Par ailleurs, notre expert, M. Harper, a suggéré, lors de son témoignage oral, qu’une telle étude devrait être entreprise par HQD dans les plus brefs délais :

I understand this morning, there was some discussion about whether or not wind power may be able to track
 the system requirements a little bit better, in which case, and I think perhaps more research would be required in order to demonstrate that…I think more analysis is required and this is analysis that Hydro-Québec Distribution is going to have to undertake. I’m just saying I think it’s a very important analysis that has to be done.

n.s., vol. 6, p. 169;

24. Selon les résultats d’une étude sur l’éolien, les conclusions de notre expert sur les filières d’approvisionnement à long terme telles qu’énoncées dans OC-1, pp. 71-72 pourraient être différentes. Ainsi, OC suggère qu’avec l’hydraulique, la cogénération et les centrales à turbines à gaz à cycle combiné, non seulement l’éolien pourrait constituer un produit de base, mais il pourrait également s’avérer une option compétitive offrant la flexibilité du modulable;

25. Si l’étude confirme la position du ROEÉ et démontre que le niveau du service d’équilibrage requis est moindre que l’on pourrait le croire, les consommateurs s’en verront avantagés puisque les coûts relatifs à l’approvisionnement éolien seront moindres. Également, cela constituerait un avantage certain au niveau de la sécurité des approvisionnements et  de la protection environnementale, car le potentiel éolien, qui constitue une source renouvelable, est vaste au Québec et ne nécessite pas que l’on ait recours aux interconnexions, ni à la filière thermique. D’autant plus que l’éolien pourrait contribuer au service modulable, ce qui s’avérerait fort utile au niveau de la flexibilité du plan d’approvisionnement et de la sécurité énergétique;

c)
Le 400 MW de modulable

26. Il a été discuté précédemment (à la section II), de la nécessité d’intégrer rapidement les 400 MW de service modulable dans le portefeuille d’approvisionnements. Notre expert, M. Harper, a identifié qu’il y a en pratique peu d’options possibles pour fournir un tel service. Ces options pourraient inclure un contrat modulable avec HQP, un contrat achat-revente de produit de base avec HQP, ainsi que la possibilité d’avoir recours à la production thermique à l’extérieur du Québec;

27. Contrairement aux propos contenus au plan d’argumentation du Distributeur (p. 15), la dernière option prend en compte « le débat en cours sur les sources d’énergie devant contribuer à l’alimentation des Québécois » (OC-1, pp 57, 62). C’est justement cette sensibilité à la résistance politique face à la filière thermique à l’intérieur du Québec qui a amené M. Harper à suggérer la possibilité de signer un contrat à long terme pour une génération thermique à l’extérieur du Québec;

28.  En contre-interrogatoire, l’expert Harper a expliqué que les 9 TWh de capacité existantes sur les interconnexions pourraient permettre l’importation de cette génération sans compromettre la capacité effective des interconnexions existantes (n.s., vol 6, pp 181-185). Les réserves énoncées par HQD dans son plan d’argumentation (p. 18) démontrent une confusion au sujet de la distinction entre les contraintes de marché et les contraintes opérationnelles relatives aux interconnexions; 

29. En dépit de la faisabilité technique de cette option de génération importée, OC n’est pas convaincue qu’elle soit acceptable politiquement au Québec. Cependant, dans le cadre d’une discussion relative aux options possibles et limitées quant à l’acquisition  d’un service modulable, OC croit que cette option mérite d’être évaluée;

30.  OC est entièrement d’accord avec les propos retrouvés au plan d’argumentation du Distributeur lorsqu’il indique que l’important, dans la situation actuelle, serait d’avoir un appel d’offres ouvert à toutes les sources d’énergie (p. 18). Cependant, cette idée n’exclut pas la possibilité d’examiner les options les plus probables afin de s’assurer que les fournisseurs de telles options soient au courant de l’existence de l’appel d’offres et qu’ils soient en mesure d’y participer (par exemple,  afin que les fournisseurs d’énergie éolienne puissent participer de façon compétitive aux appels d’offres ouverts à toutes les sources, il serait important d’avoir compléter l’étude faisant le point sur les coûts et la contribution de cette filière);

31. À la lumière des résultats de l’A/O 2004-02 (cogénération), OC propose une stratégie pour combler le déficit de 342 MW de puissance de base. Cette stratégie viserait également à (i) intégrer l’éolien après une étude pour quantifier les coûts et la contribution potentielle au réseau tant à la puissance de base, qu’au service modulable, et (ii) combler la nécessité d’avoir recours au 400 MW de puissance modulable; 

32. Par ailleurs, notre expert, M. Harper, a souligné le besoin d’une réserve en puissance additionnelle dans le Plan (OC-1, p. 71, n.s. vol. 6, pp. 155-156). Les résultats de l’A/O 2004-02 démontrent d’ailleurs que cette puissance additionnelle est requise;

33. Ainsi, OC propose de lancer, dès que possible, un nouvel appel d’offres ouvert à toutes les sources d’énergie (incluant notamment l’hydraulique, l’éolien et le thermique). L’appel d’offres serait pour un produit ferme et un produit modulable. Les proportions seraient d’environ 342 MW produit de base : 400 MW modulable; cependant, il est important de prendre en considération que les proportions exactes ne seront pas connues avant que l’étude sur l’éolien soit complétée. Les résultats de cette étude  affecteront les proportions du produit de base et de modulable requises;

34. Les délais relatifs au processus d’appel d’offres doivent être courts, car le modulable doit être en place pour 2009-2010 selon le Plan proposé et le début de la livraison de  l’A/O 2004-02 était anticipé pour 2008-2009. Si possible, les délais relatifs au processus d’appel d’offres devraient permettre de respecter l’échéancier prévu quant aux livraisons anticipées du Plan, de sorte que le début des livraisons se fasse en 2008-2009;

35. Il faut noter que notre expert, M. Harper,  a exprimé des doutes quant à la faisabilité du respect d’un délai de quatre ans pour la livraison de nouveaux contrats (n.s., vol. 6, pp. 155-156 et pp. 174-177). Avec un appel d’offre ouvert à toutes les sources, on peut quand même espérer  pouvoir débuter les livraisons en 2008. Aussi, bien que l’on ne sache pas ce que le marché pourrait proposer avant que l’appel d’offres soit lancé, la compétition sera probablement entre l’éolien et l’hydraulique provenant d’HQP, compte tenu des délais serrés; 

36. En parallèle, OC réitère qu’elle suggère fortement que la Régie demande à HQD de compléter l’étude au sujet de l’éolien à l’intérieur d’un délai de six mois, puisqu’il est important d’agir rapidement afin de pouvoir combler les besoins manquants. Si HQD ne peut pas réaliser les études à l’intérieur de cette échéance, il est  probable qu’HQP soit le seul producteur qui puisse  rencontrer les exigences de l’appel d’offres à l’intérieur des délais requis. Évidemment, à la lumière des prix proposés dans l’entente cadre présentement à l’étude (R-3568-2005), il est préférable qu’HQP soit sujet à une saine compétition. Pour cette raison, il est essentiel qu’HQD soit requise de compléter l’étude sur l’éolien de façon à ce que les fournisseurs d’énergie éolienne puissent participer à l’appel d’offres;

IV.
Conclusion
37. OC suggère à la Régie d’adopter les recommandations de M. Harper en tenant compte des suggestions complémentaires présentées à la section III de cette argumentation, lesquelles ont pu être apportées suite à l’étude de l’ensemble de la preuve et au terme de l’audience relative au présent dossier.

� L’énergie inutilisée vaut 2.79 cents/kWh puisque HQP ne facture pas HQD pour la quantité d’énergie inutilisée provenant d’un bâtonnet inutilisé. Si l’énergie inutilisée était redéfinie comme provenant en partie ou complètement d’une autre source, son prix de revente devrait être plus élevé que 2.79 cents/kWh afin de bénéficier à HQD et à ses clients. En étudiant les prix hors-pointe, OC croit qu’HQD pourrait facilement obtenir un meilleur prix de revente que 2.79 cents/kWh pour l’énergie inutilisée.


� Dans les notes sténographiques, nous avons noté une erreur de transcription à cet endroit:  « may be able to track » est transcrit « maybe be detrack »; cependant, l’esprit du discours de M. Harper ainsi que la signification de la citation sont clairs.
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